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Si tel est le cas, on est en presence d une conception inedite
dans l'archeologie romaine. Nulle part, on ne cite de Systeme
d'evacuation ainsi fait, a cette epoque.

A noter que dans la zone exploree, on n'a pas retrouve de

canal lateral d'amenee comme ll y en a le long des egoüts col-
lecteurs et des cloaques.

L'exploration ulterieure d'autres secteurs des memes ouvrages
permettra peut-etre d'eclaircir le mystere qui subsiste au terme
de ces recherches.

Les fouilles ont permis de remettre a jour un fragment
d'inscription sur une tablette d'autel F " POST... — peut-etre
X Filii Postumus, dans un texte de dedicace), des fragments
de corniches de l'ordre cormthien, nombre de tessons de cera-

mique romaine et, dans une couche intermediaire, au milieu
de traces d'incendie, des carreaux de poele en faience vert
olive, du XVme siecle.

Edgar Pelichet.

Le grand incendie du Lieu
en 1691

Dans son Recueil historique, p. 367, le juge Nicole deplore
la perte irreparable des archives de la Vallee lors de l'incendie
de 1691. Aucune allusion n'est faite ä une destruction du village

proprement dit.
L. Reymond, dans sa premiere « Notice », entre par contre

dans certains details sur le sinistre. Nous y lisons aux pages 34

et 35, que «le village, devenu grand et populeux, fut aneanti,

presque en entier par un incendie... II n'echappa que quelques

maisons dans la partie inferieure... Les archives, qui renfer-
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maient tous les documents importants de la Vallee, brülerent,
ce qui a ete une perte immense et irremediable pour notre
contree. »

La seconde « Notice », p. 119, s'exprime en termes identiques.
A la suite de Reymond, le D.G.S. (Ill 104) et le D.H.V.

(II 142-143) ont cru ä l'aneantissement du village du Lieu a

cette date.

Or, les renseignements donnes par notre historien local ne

correspondent pas ä la realite. Nous disposons heureusement
d un verbal dresse les jours apres l'incendie. II permettra de

remettre les choses au point.
Au moment oil le feu eclata, le Livre du Conseil, qui se

trouvait entre les mams du secretaire, echappa au sort de tant
de documents precieux. Ce volume renferme les proces-verbaux
des le 15 novembre 1585. L'un d'eux, p. 56, relate le smistre en

ces termes :

« Le samedi, dixiesme jour du mois de May 1691, le petit
temple, la salle, le four de band, les papiers avec la caisse de la

commune, les curasses et les broches en cuir bouillit ont estez

consumes par le feu, ne sachant comme cela y est arrive, si

non par la mauvaise conduicte de Susanne Mocqum (Mouquin
qui pour lors estoit fermiere. Mais Ion laisse le font a la sage
conduicte de Dieu, qui a si bien pourveu, qui a preserver les

autres maisons voisines & prmcipallement celle d'egrege Joseph

Nicoulaz, qui en a aussy este attinte, & un pan bien a bruslee

& 1 auroit estez tout ä fait, nust este la conduicte du Tout
puissant, qui a si bien anime & conduict l'ouvrage de la main
de ceux qui ont accourut au diet embrasement.

» A Luy en soit rendu hommage & Gloire. Amsy soit-il »

Ce texte demande quelques explications.

Le petit temple, aussi denomme la chapelle ou St-Theodule'
se dressait droit a orient de l'emplacement du temple actuel-
L'edifice etait onente de Test ä l'ouest. II comprenait deux corps
de bätiments juxtaposes. Le premier, au N., servait ä l'ordi-
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naire1 de lieu de culte. Le second, de construction probable-
ment plus recente, renfermait les archives, les engins de

protection contre le feu, plus le logement de dame S. M., la

concierge.
Un fragment de croquis ä la plume, date de 1677 et decouvert

aux archives du Chemt par M. l'archiviste Campiche, fait bien

voir la disposition des lieux.
La « bise noire » devait souffler ce fatal 10 mai 1691. Le feu,

ayant eclate sur la collme de la Cite2, devait fatalement se

propager au midi, a travers l'etroit vallon du Carroz.
La maison du notaire Nicoulaz, sise en contre-bas et rela-

tivement protegee par les escarpements de la colline, put etre

sauvee.
Le four banal et la salle des bourgeois construite ä l'etage

s adossaient par contre au flanc de la Rochettaz. Iis devaient

recevoir en plein les bardeaux enflammes. Leur destruction etait
certaine.

Un second article tentera de resumer ce que Ton peut savoir
de positif sur St-Theodule du Lieu. A. P.

1 Aux jours de grandes solennites religieuses, a Noel et a Päques entre
autres, la congregation se reunissait au Grand Temple, situe sur l'esplanade
de la Rochette, aux abords de la gare moderne.

Cet edifice apparut plus anciennement qu'on ne le croit communement. Une
extente Signale deja le Grand Temple le 10 juln 1540 (Livre de reconnaissances
III, p. 366).

2 Les documents consultes, on s en etonne, ignorent le toponyme Cite et
la Variante Derriere-la-Cite, pourtant demeures populaires. La tradition
orale seule nous les a transmis.
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